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Principe de la conversion analogique numérique. 
 

Définition : Un convertisseur analogique – numérique (CAN) est un dispositif électronique 
permettant la conversion d’un signal analogique en un signal numérique. 
Cette première définition pour être complète en appelle deux autres, celles des signaux analogiques 
et numériques : 
Signal analogique : signal continu en temps et en amplitude. 
Signal numérique : signal échantillonné et quantifié, discret en temps et en amplitude. 
Conceptuellement, la conversion analogique – numérique peut être divisée en trois étapes : 
l’échantillonnage temporel, la quantification et le codage. 
 
 
La figure II.1 présente successivement ces trois étapes pour un CAN dont la sortie du signal 
numérique est sur 3 bits : 
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